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LES PLANS D’ÉPARGNE 
SALARIALE, 
C’EST QUOI ?  

_

Les plans d’épargne salariale sont des 
dispositifs mis en place et financés  
par l’employeur, pour vous permettre 
d’investir en placements financiers 
votre épargne issue de l’intéressement, 
de la participation, de la monétisation 
de vos jours de CET et de vos versements 
volontaires.

Ils vous permettent de financer vos projets 
à moyen ou long terme (PEG*) ou de mieux 
préparer votre retraite (PERCOL*) tout 
en bénéficiant de certains avantages 
sociaux et fiscaux.

 
POURQUOI AVONS-NOUS FAIT 
ÉVOLUER NOS PLANS D’ÉPARGNE 
SALARIALE ?  
_

 Améliorer leur attractivité.

 Simplifier vos choix d’investissement.

  Moderniser nos dispositifs en proposant 
des placements financiers durables 
et solidaires.

 
QUELS AVANTAGES 
POUR VOUS ?  
_

  Faciliter vos choix d’investissement 
en fonction de vos projets de vie, 
en réduisant le nombre de placements 
financiers possibles au PEG comme 
au PERCOL tout en maintenant la 
diversité de la gamme proposée.

  Améliorer la performance de vos 
placements en réduisant les frais  

de gestion prélevés sur la performance 
des fonds.

  Vous permettre de contribuer à des projets 
durables et responsables à travers vos 
placements financiers.

 
COMMENT : LES ÉTAPES 
_

Conformément au cadre légal, 
des discussions ont été engagées au sein 
du conseil de surveillance des fonds proposés 
au PEG et au PERCOL. Elles ont abouti fin 
2021 à des décisions votées par le conseil 
et début 2022 à la signature avec les 
partenaires sociaux d’avenants aux accords 
PEG et PERCOL. 
 
Les mesures validées entreront en application  
au début du second semestre 2022. 
Elles concernent :

LES DÉFINITIONS CLEFS 
_

Intéressement

L’intéressement est calculé sur la base  
de critères objectifs et mesurables, et défini  
dans un accord de groupe européen  
qui est transposé en France dans un accord 
d’intéressement, au niveau de chacune  
des entités concernées. Il permet d’associer 
les salariés bénéficiaires à la performance 
et aux résultats financiers du groupe. 
Les sommes peuvent être épargnées 
dans un plan d’épargne salariale (PEG  
ou PERCOL) ou être perçues directement.

 
Participation

La participation est calculée selon une formule 
légale ou une formule dérogatoire définie  
par un accord collectif, la plus favorable  
des deux étant retenue. Elle permet  
de distribuer aux salariés une partie des bénéfices 
réalisés par le groupe en France. Le montant 
de la participation est alloué entre les salariés 
bénéficiaires au prorata de leur présence 
rémunérée (60%) et en proportion  
de leur rémunération (40%), dans la limite  
d’un plafond légal. Tout comme l’intéressement, 
les sommes issues de la participation peuvent 
être épargnées dans un plan d'épargne salariale 
(PEG ou PERCOL) ou être perçues directement.

 
Plan d’Epargne Groupe

Le PEG* permet aux salariés de se constituer 
une épargne à moyen terme investie en valeurs 
mobilières, y compris en actions du groupe 
Airbus. Il peut être alimenté par le plan ESOP, 
lors des campagnes annuelles d’épargne salariale 
Airbus par les sommes issues de l’intéressement, 
de la participation, et à tout moment  
par des versements volontaires. Les sommes 
investies sur le PEG sont indisponibles  
pendant 5 ans, mais peuvent être débloquées 
par anticipation dans certains cas conformément 
à la réglementation en vigueur.

 
Plan d’Epargne Retraite Collectif

Le PERCOL* permet aux salariés de se constituer 
une épargne à long terme investie en fonds  
de placement et disponible au moment  

Pour en savoir plus : Lien pages HUB sur le livret 
d'Épargne salariale en français et en anglais.

*PEG = Plan d’Epargne Groupe
*PERCOL = Plan d’Epargne Retraite Collectif

de leur retraite. Il peut être alimenté  
lors des campagnes annuelles d’épargne salariale 
Airbus par les sommes issues de l’intéressement, 
de la participation, de l’abondement, 
de la monétisation des jours issus des Comptes 
Épargne Temps Autres Droits et/ou Fin  
de Carrière et à tout moment par des versements 
volontaires. Les sommes investies sur le PERCOL 
sont indisponibles jusqu'à la retraite, 
mais peuvent être débloquées par anticipation 
dans certains cas conformément 
à la réglementation en vigueur.

 
Conseil de surveillance pour les fonds 
proposés au PEG et au PERCOL

Composé paritairement de membres salariés 
porteurs de parts représentant les porteurs 
de parts salariés et anciens salariés d’Airbus, 
désignés par les représentants des organisations 
syndicales représentatives et de membres 
représentant l’Entreprise, désignés par la direction 
de l’Entreprise. Le conseil de surveillance  
se réunit au moins une fois par an a minima pour :

 Élire le Président du conseil de surveillance.

  Discuter et approuver la gestion financière  
et administrative des fonds.

  Adopter le rapport annuel des fonds  
qu’il représente.

La réduction du nombre de 
supports de placements 
financiers proposés au PEG (de 
7 à 6 fonds hors ESOP) et au 
PERCOL (de 6 à 5 fonds).

Ces décisions n'impactent ni les échéances 
de disponibilité, ni le niveau de risque 
de vos placements actuellement investis 
au PEG et/ou au PERCOL. 
 
Les changements vous seront communiqués 
par le gérant des comptes AMUNDI  
dans le formalisme et le délai réglementaires, 
à compter de juin 2022.

L’évolution des stratégies 
d’investissement pour améliorer  
la performance des fonds  
et accentuer leur orientation 
durable et responsable.
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DEUX DISPOSITIFS DE 
PARTAGE DE LA 
PERFORMANCE ET DES 
RESULTATS

L’INTERESSEMENT

L’intéressement est défini dans un accord de groupe Européen Airbus applicable
aux salariés des entreprises des 4 pays fondateurs, et pouvant être étendu à
d’autres entreprises du groupe dans le monde en fonction de considérations d’ordre
économique et local. En France, il est transposé dans un accord d’intéressement au
niveau de chacune des entités concernées. Il permet d’associer à la performance et
aux résultats financiers d’Airbus les salariés ayant au moins 3 mois d’ancienneté au
sein du groupe à la fin de l’année comptable concernée, la formule de calcul étant
établie sur la base de critères objectifs et mesurables.

Le montant de l’enveloppe d’intéressement est partagé entre les salariés
bénéficiaires au prorata de leur présence rémunérée, dans la limite du plafond défini
par le code du travail.

Les sommes peuvent être affectées dans un plan d’épargne salariale (PEG ou
PERCOL) ou être perçues directement. Lorsque le salarié ne demande pas le
versement immédiat et ne se prononce pas sur l’affectation des sommes attribuées
au titre de l’intéressement, celles-ci sont placées à 100% sur le PEG, conformément
aux conditions prévues par l’accord.

LA PARTICIPATION

La participation est un dispositif obligatoire pour les entreprises françaises
employant plus de 50 salariés dégageant un bénéfice, qui permet d’en distribuer
une partie aux salariés ayant au moins 3 mois d’ancienneté à la fin de l’année
comptable concernée au sein du groupe.

Selon les modalités définies par accord Airbus et ses accords d’adhésion, la formule
de calcul utilisée, peut être légale ou dérogatoire. La plus avantageuse pour les
salariés s’applique par défaut. Le montant de la participation est alloué entre les
salariés bénéficiaires au prorata de leur présence rémunérée (60%) et en
pourcentage de la rémunération reçue par chaque salarié (40%), dans la limite du
plafond défini par le code du travail.

Ce livret décrit les principes et les modalités 

de fonctionnement de l’ensemble des 

dispositifs mis en place par Airbus pour les 

salariés du Groupe France, afin de les 

associer à la performance et aux résultats de 

l’entreprise (participation et intéressement) 

et leur permettre de constituer une épargne 

à moyen et long terme (Plan d’Epargne 

Groupe – PEG et Plan d’Epargne Retraite 

Collectif – PERCOL)



Tout comme l’intéressement, les sommes issues de la participation peuvent être
épargnées dans un plan d'épargne salariale (PEG ou PERCOL) ou être perçues
directement. Lorsque le salarié ne demande pas le versement immédiat des
sommes qui lui sont attribuées au titre de la participation et ne se prononce pas sur
leur affectation, ces sommes sont affectées par défaut au PERCOL et au PEG à
hauteur de 50% chacun, conformément aux modalités prévues par l’accord.

MECANISME DE PLAFONNEMENT

Le montant global des sommes à verser par salarié bénéficiaire au titre de la
participation et de l’intéressement est plafonné, par accord de groupe Airbus, à une
somme déterminée en fonction de la valeur du taux de marge d’Airbus S.E. et
comprise entre 7 000 € et 10 000 € par an.

DEUX DISPOSITIFS D’EPARGNE 
SALARIALE

LE PLAN D’EPARGNE GROUPE (PEG)

Le PEG permet aux salariés ayant au moins 3 mois d’ancienneté de se constituer
une épargne à moyen terme investie en valeurs mobilières, y compris en actions du
groupe Airbus. Il peut être alimenté lors de la campagne annuelle d’épargne
salariale Airbus (en mai) par les sommes issues de l’intéressement, de la
participation et par le plan ESOP, et à tout moment par des versements volontaires.

Les sommes versées sur le PEG sont indisponibles pendant 5 ans, mais peuvent
être débloquées par anticipation dans certains cas conformément à la
réglementation en vigueur (voir paragraphe « cas de déblocage du PEG et du
PERCOL »).

Les versements volontaires cumulés sur le PEG ne peuvent excéder sur une année
25 % de la rémunération annuelle brute perçue par le salarié. Le respect de ce
plafond est de la responsabilité du salarié.

POSSIBILITES D’INVESTISSEMENT PROPOSEES SUR LE PEG

Le salarié gère lui-même les sommes placées sur son PEG, sur les Fonds
Communs de Placement d’Entreprise (FCPE) proposés en gestion libre.

Les modifications de choix de placement entre tous les supports d’investissement
proposés en gestion libre (arbitrages) sont possibles à tout moment et sans frais
pour le salarié via son espace personnalisé sur le site d’AMUNDI. Ceux effectués
par papier sont pris en charge par Airbus dans la limite de deux par an. Les frais de
tenue de compte du PEG sont à la charge d’Airbus.

Affectation des versements à défaut de choix explicite du bénéficiaire

Les versements sur PEG sont affectés initialement selon la répartition décidée par
le salarié au moment du placement.

A défaut de choix explicite d’affectation de son versement exprimé par le salarié, les
sommes concernées seront investies sur le support de placement PEG Airbus
Trésorerie.



Gestion libre PEG

Service d’aide à l’investissement (Robo-advisor)

Le salarié a la possibilité de souscrire à sa charge et sur son espace personnel à un
service d’aide à la répartition entre les supports d’investissement personnalisé selon
son projet, son horizon de placement et sa sensibilité au risque: le Robo-advisor.

LE PLAN D’EPARGNE RETRAITE COLLECTIF (PERCOL)

Le PERCOL permet aux salariés ayant au moins 3 mois d’ancienneté de se
constituer une épargne supplémentaire à long terme disponible au moment de leur
retraite, grâce à la constitution d’un portefeuille collectif de valeurs mobilières. Il
peut être alimenté par les salariés lors des campagnes annuelles d’épargne
salariale Airbus (en mai et novembre) par les sommes issues de l’intéressement, de
la participation et de la monétisation des jours issus des CET Autres Droits et/ou Fin
de Carrière. Le PERCOL peut également être alimenté à tout moment par des
versements volontaires.

Le montant des versements volontaires cumulés sur le PERCOL n’est pas plafonné.
Néanmoins, seulement 10% du revenu N-1 pourra être considéré comme un
versement volontaire défiscalisé.

Airbus abonde les sommes suivantes versées sur le PERCOL à hauteur de 40% :

• les montants bruts provenant de l’intéressement, de la participation et des
versements volontaires monétaires affectés au PERCOL, dans la limite de 600
euros bruts par an.

• les jours de CET affectés au PERCOL, dans la limite de 10 jours par an.

Dans tous les cas, l’abondement d’Airbus ne peut pas excéder le plafond annuel
légal tout abondement confondu de 16% du Plafond Annuel de la Sécurité Sociale
(PASS).

Les sommes investies sur le PERCOL sont en principe indisponibles jusqu'à la
retraite, mais peuvent être débloquées par anticipation dans certains cas
conformément à la réglementation en vigueur (voir paragraphe « cas de déblocage
du PEG et du PERCOL »).

POSSIBILITES D’INVESTISSEMENT PROPOSEES SUR LE PERCOL

Le salarié a le choix entre deux modes de gestion : gestion “libre” ou “pilotée”, ou
peut cumuler ces deux modes de gestion. Le salarié peut ainsi choisir de gérer lui-
même son PERCOL en gestion « libre » sur les Fonds Communs de Placement
d’Entreprise (FCPE) proposés, ou de déléguer les décisions d‘investissement aux
professionnels de la gestion d’actifs en gestion « pilotée », le principe
d’investissement de la gestion « pilotée » reposant sur une désensibilisation au
risque à mesure que le salarié se rapproche de son horizon de départ à la retraite.

Le changement de mode de gestion est possible à tout moment, selon les modalités
précisées par le teneur de compte, ainsi que les modifications de choix de
placements (arbitrages), et ce sans frais pour le salarié. Les frais de tenue de
compte sont également pris en charge par Airbus.

Affectation des versements à défaut de choix explicite du bénéficiaire

A défaut de choix explicite d’affectation de son versement exprimé par le salarié, les
sommes concernées seront investies selon la grille de gestion pilotée
correspondant au profil “équilibre”.



Gestion pilotée PERCOL 

Dans le cadre de la gestion pilotée, il est possible d’opter entre 3 profils :

Profil prudent / Profil équilibre / Profil dynamique

En fonction du profil choisi, l’allocation des actifs s’effectuent sur les 4 fonds
suivants :

• EPSENS ACTIONS ISR
• EPSENS OBLIGATIONS ISR 
• EPSENS MONETAIRE ISR 
• EPSENS ACTIONS PME-ETI PART A

FISCALITE LORS DU VERSEMENT SUR LE PEG ET LE PERCOL

Les sommes placées par le salarié sur les dispositifs d’épargne salariale proposés
par Airbus présentent certains avantages sociaux et fiscaux :

• Les sommes issues de l’intéressement et de la participation affectées au PEG et
au PERCOL bénéficient d’une exonération fiscale et sociale, hors CSG et CRDS.

• Les sommes issues de la monétisation des jours de CET placées sur le PERCOL
bénéficient d’une exonération fiscale et sociale partielle, hors CSG et CRDS,
dans la limite de 10 jours par an. La part qui excède cette limite étant soumise à
charges sociales et impôt sur le revenu.

• Les versements volontaires cumulés sur le PERCOL sont déductibles par défaut
de l’assiette d’imposition sur le revenu dans la limite de 10% du revenu brut
annuel du salarié l’année du placement. Le salarié peut cependant faire le choix
de les intégrer dans son assiette d’imposition au moment du placement.

TRANSFERER L’EPARGNE SALARIALE DE L’ANCIEN EMPLOYEUR

Depuis le 1er Janvier 2021, tout salarié peut transférer sur un plan d’épargne
salariale Airbus ses avoirs (disponibles ou non) détenus sur le plan d’épargne
salariale de son ancien employeur. Il convient de remettre le bulletin de transfert
individuel complété au teneur de compte AMUNDI, afin de lui permettre de gérer ce
transfert en contactant l’ancien gestionnaire. Les bénéfices fiscaux liés à ces plans
seront conservés.

Les frais de transfert potentiellement appliqués par le teneur de compte de
l’épargne transférée sont à la charge du salarié.

En cas de mobilité entre deux entités du groupe Airbus adhérentes au PEG et au
PERCOL, le salarié peut également demander aux teneurs de compte le
regroupement de ses comptes si cela n’a pas été fait automatiquement par le teneur
de compte.

DISPOSER SIMPLEMENT DE L’EPARGNE

Le salarié peut récupérer son épargne de façon anticipée si l’un des cas de
déblocage légaux se présente.



CAS DE DEBLOCAGE ANTICIPE DU PEG ET DU PERCOL

* Le décès du titulaire avant l’échéance du PERCOL ne constitue pas un cas de déblocage anticipé ; il entraîne la clôture du plan.

Lors du déblocage anticipé du PEG et du PERCOL, les plus-values générées par
l’épargne constituée sont exonérées de charges fiscales et uniquement soumises à
la CSG-CRDS et aux prélèvements sociaux.

DEPART DU SALARIE D’AIRBUS

En cas de départ du salarié, trois possibilités s’offrent au salarié qui quitte
l’entreprise :

Conserver l’épargne

C’est la solution par défaut, le salarié n’a aucune démarche à effectuer. Les avoirs
continuent à être investis, les avantages fiscaux de l’épargne salariale sont
conservés et le salarié peut retirer ses avoirs ultérieurement. Les frais de gestion de
compte cesseront d’être pris en charge par l’entreprise à compter d’un an après la
date de rupture du contrat de travail.

Pour pouvoir continuer à verser sur le PERCOL, un ancien salarié retraité doit
toujours être porteur de parts au moment du départ. Un salarié quittant le groupe
pour une entreprise non couverte par l’accord de groupe Airbus sur le PERCOL ne
peut continuer à verser sur le PERCOL que s’il n’a pas accès à un PERCOL chez
son nouvel employeur.

Pour le PEG, seul un ancien salarié retraité est autorisé à continuer à effectuer des
versements, et uniquement s’il a effectué au moins un versement au PEG
préalablement à la rupture de son contrat de travail et s’il n’a pas demandé le
déblocage de la totalité de ses avoirs.

Dans tous les cas, les anciens salariés adresseront directement leurs demandes au
teneur de compte et veilleront à tenir à jour leurs coordonnées sur l’espace
personnel mis à leur disposition par les teneurs de compte du PEG et du PERCOL.

Demander le remboursement de l’épargne

En cas de changement d’employeur :

Pour cause de démission, de licenciement ou de rupture conventionnelle, le salarié
peut demander le déblocage anticipé de tout ou partie des avoirs investis sur le
PEG à compter de la date de la rupture du contrat de travail.

En cas de départ à la retraite :

L’épargne détenue sur le PERCOL peut être conservée totalement ou partiellement,
être retirée en capital et/ou sous forme de rente viagère partiellement défiscalisée.
Pour en obtenir le règlement, le salarié doit adresser sa demande à l’organisme
teneur de compte en fournissant une attestation d’admission à la retraite.

Il est possible de demander le déblocage des avoirs investis sur le PEG à compter
de la cessation du contrat de travail.

Transférer l’épargne

En cas de départ du groupe Airbus, il est possible de transférer l’épargne,
disponible ou non, chez le gestionnaire du nouvel employeur si ce dernier propose
un plan d’épargne salariale. Ceci permet de conserver les bénéfices fiscaux liés à
ces plans. Le transfert des sommes implique la clôture du compte dans le plan du
groupe Airbus. Les frais de transfert appliqués par le teneur de compte sont à la
charge du salarié. S’il n’existe pas de plan chez le nouvel employeur, le salarié
conserve ses avoirs indisponibles sur le plan Airbus.

Le transfert d’un salarié vers une entreprise du groupe non adhérente au plan
Airbus (PEG ou PERCOL) est assimilé à un départ du groupe vers une entreprise
sans plan d’épargne salariale.

PEG PERCOL

Cessation du contrat de travail ✔

Acquisition de la résidence principale ✔ ✔

Agrandissement de la résidence principale ✔

Construction de la résidence principale ✔ ✔

Remise en l’état de la résidence principale ✔

Mariage ou conclusion d’un PACS ✔

Naissance ou adoption du 3eme enfant et des suivants ✔

Divorce, séparation ou dissolution d’un PACS avec la 

garde d’au moins un enfant

✔

Expiration des droits à l’assurance chômage ✔

Violences conjugales ✔

Invalidité du titulaire, de ses enfants, du conjoint ou du 

partenaire lié par un PACS

✔ ✔

Décès du titulaire*, du conjoint, du partenaire lié par un 

PACS

✔ ✔

Création ou reprise d’une entreprise ✔

Cessation d’activité non salariée (à la suite d’une 

liquidation judiciaire)

✔

Départ à la retraite ✔

Surendettement ✔ ✔



EN SYNTHÈSE 

Quels dispositifs sont abondés 
(Abondement total plafonné à 16 % 
du PASS) ?

Versement sur salaire de juin

Placement sur PEG

Blocage 5 ans - Déblocage en une 
ou plusieurs fois

Placement sur PERCOL

Blocage jusqu’à la retraite -
Déblocage en capital ou rente

Quand effectuer les placements ?

Quelles sources d’alimentation des 
plans d’épargne salariale ?

Participation
Jours CET Autres droit et/ou 

fin de carrière 
Versements VolontairesIntéressement

Mai/JuinMai/Juin Toute l’année Mai/Juin et Nov/Déc

Abondement de 40% sur le PERCOL pour le placement de l’intéressement, la participation et 
le versement volontaire (pour les salariés présents le mois du paiement), plafonné à 600€/an 

Exonération fiscale et 
sociale hors CSG/CRDS

Par défaut 50% sur 
« FCPE Monétaire »

Exonération fiscale et 
sociale hors CSG/CRDS

Par défaut 100% sur 
« FCPE Monétaire »

Pas d’exonération fiscale ou 
sociale

Ancienneté minimum requise 
de 3 Mois

Montant minimum 15€

Exonération partielle 
fiscale et sociale (hors 

CSG/CRDS) dans la limite de 
10j/ours an 

Ancienneté minimum requise 
de 3 mois

Exonération fiscale et 
sociale hors CSG/CRDS

Par défaut 50% sur 
gestion pilotée « équilibre » 

Possibilité de rétractation 1 mois

Pas d’exonération fiscale
Exonération sociale hors 

CSG CRDS

Pas d’exonération fiscale et 
sociale

Exonération fiscale hors 
CSG/CRDS

Pas d’exonération sociale
Exonération fiscale possible 
à l’entrée dans la limite de 
10% du revenu annuel brut 

N-1

Ancienneté minimum de 3 mois
Montant minimum 15€

Abondement de 40% dans la 
limite de 10 jours/an 

Pas d’exonération fiscale
Exonération sociale hors 

CSG CRDS



Teneur de compte PEG et 
PERCOL : AMUNDI ESR

Espace sécurisé épargnant : Un adhérent 
peut à tout moment se connecter à son 
espace « Epargne Salariale et Retraite » sur
http://www.amundi-ee.com en utilisant son 
numéro d’identification et son mot de passe 
personnel, afin de consulter son compte 
(synthèse, historique, e-Relevés), s’informer 
sur son fonctionnement et effectuer une 
opération (versement, arbitrage, 
remboursement).

Par téléphone : Service téléphonique 7j/7 et 
24h/24 au +33(0)4.37.47.01.10 (non surtaxé). 
Des opérateurs dédiés répondent également 
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 et le 
samedi de 8h30 à 12h30.

Par courrier : Les demandes doivent être 
adressées avec la mention du numéro de 
compte à : 

Amundi ESR 
26956 VALENCE CEDEX 9 France

http://www.amundi-ee.com/


















[ Airbus Amber ]

QUAND ?

Il est possible d’effectuer des transferts de jours de CET Autres Droits et/ou Fin de Carrière sur le 
PERCOL, 2 fois par an (durant les périodes de campagne dédiées, habituellement fin mai et fin 
novembre), et de bénéficier d’un abondement de l’employeur (cf page suivante pour les conditions 
d’attribution). 

Ce document a pour objectif de vous apporter les principales informations concernant les 
versements volontaires de jours de CET sur le PERCOL.

VERSEMENTS VOLONTAIRES
CET AU PERCOL

COMMENT ?

Pendant la période dédiée, le salarié peut faire son placement dans myHR/Services/Demande de 
Services/Transfert de jours de CET sur PERCOL.

Renseignez le nombre de jours que vous souhaitez transférer (les soldes disponibles sont indiqués), 
cliquez sur Suite, puis sur Envoyer pour soumettre votre demande.

A noter : si vous souhaitez faire un transfert de jours de CET Autres Droits ET de jours de CET Fin de 
Carrière, vous devez renseigner les 2 mouvements dans le même formulaire, car vous ne pouvez 
soumettre qu’un seul formulaire Transfert de jours de CET au PERCOL.
Une fois votre demande soumise, vous pouvez la retrouver dans myHR/Services/Suivi des Demandes.

QUI ?

Les salariés ayant au moins 3 mois d’ancienneté dans le Groupe au 30/06/N (pour la campagne de fin 
mai) et au 31/12/N (pour la campagne de fin novembre), peuvent effectuer des transferts de jours de CET 
au PERCOL.
Attention : les salariés ayant validé leur planning de départ en retraite doivent s’assurer que le solde de 
leur CET après la pose de leur rétroplanning est suffisant pour effectuer le placement au PERCOL.
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ABONDEMENT

Vous bénéficiez chaque année d’un abondement de l’employeur de 40% de la valeur des 10 premiers 
jours de CET transférés sur le PERCOL.

Pour avoir droit à l’abondement, vous devez faire partie des effectifs au 30/06/N (pour la campagne de fin 
mai) et au 31/12/N (pour la campagne de fin novembre). Les salariés en suspension de contrat, CET Fin 
de Carrière … sont considérés comme faisant partie des effectifs.

A noter : pour la campagne de novembre, pour savoir si vous avez déjà transféré des jours de CET sur 
votre PERCOL lors de la 1ère campagne ainsi que le nombre de jours transférés, vous pouvez vous 
référer à votre bulletin de paie de juin (cf partie Bulletin de paie dans ce document).  

FISCALITÉ

Les 10 premiers jours de CET transférés sur le PERCOL au cours d’une même année bénéficient d’une 
exonération fiscale et d’une exonération sociale partielle.
A partir du 11ème jour, le placement est soumis à impôt sur le revenu, charges sociales et CSG-CRDS.

L’abondement est uniquement soumis à CSG-CRDS.

DÉCOMPTE DES JOURS SUR LE CET

Les jours que vous avez demandés à transférer sur le PERCOL sont décomptés du CET Autres Droits/Fin 
de Carrière de la manière suivante :

- Si la demande de transfert est faite entre le 1er jour de la campagne et le dernier jour du mois => 
les jours sont décomptés du CET le dernier jour du mois.

- Si la demande de transfert est faite entre le 1er jour du mois suivant et le dernier jour de la 
campagne => les jours sont décomptés du CET dans la nuit du placement

Ex : transfert de 2 jours de CET sur le PERCOL

           CAMPAGNE du 20/05 au 06/06

Date Décompte Jours du CET

Entre le 20/05 et le 31/05Date Transfert Entre le 01/06 et le 06/06

Nuit du 31/05 au 01/06 : 
-2 jours

Nuit du placement : 
-2 jours
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BULLETIN DE PAIE

Ex : pour un transfert de 10 jours de CET Autres Droits sur le PERCOL

Jusqu’à 10 jours, le placement n’est pas soumis à impôt, donc l’opération n'apparaît que dans la partie 
Cotisations et Contributions du bulletin.
Ligne 6783 = montant brut des 10 jours de CET
Ligne 394A = montant brut du placement des 10 jours (ligne uniquement informative)
Ligne 7S56 = montant de CSG-CRDS sur le placement des 10 jours
Ligne 6797 = montant des cotisations sur le placement des 10 jours
Ligne 394B = montant net placé sur le PERCOL (montant brut - CSG-CRDS - cotisations)

Ex : pour un transfert de 20 jours de CET Fin de Carrière sur le PERCOL

A partir du 11ème jour, le placement est soumis à impôt et charges, donc le montant des jours, au-delà 
des 10 premiers jours, s’affiche dans la partie haute du bulletin afin d’être soumis aux cotisations (ligne 
6786).

Ligne 6784 = montant brut des 10 premiers jours de CET
Ligne 394A = montant brut du placement des 20 jours (ligne uniquement informative)
Ligne 7S56 = montant de CSG-CRDS sur le placement des 10 premiers jours
Ligne 6797 = montant des cotisations sur le placement des 20 jours
Ligne 394B = montant net placé sur le PERCOL (montant brut - CSG-CRDS - cotisations)

CONTACT AMUNDI

Pour toute information concernant votre PERCOL, vous pouvez contacter AMUNDI au 04 37 47 01 10.

ALIMENTATION DU PERCOL

Les montants issus des placements de jours de CET au PERCOL et l’abondement sont visibles sur votre 
compte Amundi :

- à partir de début juillet pour la campagne de fin mai
- à partir de début janvier pour la campagne de fin novembre
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WHEN?

It is possible to transfer days from TSA Other Rights and/or End of Career to the PERCOL, twice a year 
(during the dedicated campaign periods, usually at the end of May and the end of November), and to 
benefit from a matching additional contribution from the employer (see next page for the conditions of 
attribution). 

The purpose of this document is to provide you with the main information concerning the 
transfers of TSA days to the PERCOL.

TRANSFER OF TSA DAYS
TO PERCOL

HOW?

During the dedicated period, the employee can make a transfer in myHR/Services/Services 
Request/Transfer of TSA days to PERCOL.

Enter the number of days you wish to transfer (available balances are shown), click Next, then Send to 
submit your request.

Please note: If you wish to transfer TSA Other Rights AND TSA End of Career days, you must complete 
both movements in the same form, as you can only submit one Transfer of TSA days to PERCOL form.

Once you have submitted your request, you can find it in myHR/Services/Services Follow-up.

WHO?

Employees with at least 3 months of seniority in the Group at 30/06/N (for the end of May campaign) and 
at 31/12/N (for the end of November campaign), may transfer TSA days to the PERCOL.
Attention: employees who have validated their retirement schedule must ensure that the balance of their 
TSA after the registration of their retroplanning is sufficient to make the investment in the PERCOL.
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ADDITIONAL CONTRIBUTION FROM THE EMPLOYER (“ABONDEMENT”)

You benefit from an employer's additional contribution of 40% of the value of the first 10 TSA days 
transferred to the PERCOL per year.

To be entitled to the additional contribution, you must be part of the workforce on 30/06/N (for the end of 
May campaign) and on 31/12/N (for the end of November campaign). Employees who are under contract 
suspension, TSA End of Career, etc., are considered to be part of the workforce.

Please note: for the November campaign, to find out if you have already transferred TSA days to your 
PERCOL during the 1st campaign as well as the number of days transferred, you can refer to your June 
payslip (see Payslip section in this document).

TAXATION

The first 10 days of TSA transferred to the PERCOL during the year benefit from a tax exemption and from 
a partial social contribution exemption.
From the 11th day onwards, the investment is subject to income tax, social charges and CSG-CRDS.

The additional contribution from the employer is only subject to CSG-CRDS.

DEDUCTION OF DAYS FROM THE TSA

The days you have requested to be transferred to the PERCOL are deducted from the TSA Other 
Rights/End of Career in the following way:

- If the transfer request is made between the first day of the campaign and the last day of the month 
=> the days are deducted from the TSA on the last day of the month.

- If the transfer request is made between the 1st day of the following month and the last day of the 
campaign => the days are deducted from the TSA on the night of the transfer.

Ex: transfer of 2 TSA days to the PERCOL

           CAMPAIGN from 20/05 to 06/06

Date of deduction from the 
TSA

Between 20/05 and 31/05Date of transfer Between 01/06 and 06/06

Night from 31/05 to 01/06: 
-2 days

Night of transfer: 
-2 days
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PAYSLIP

Ex: for a transfer of 10 TSA Other Rights days to the PERCOL

Up to 10 days, the transfer is not subject to tax, so the transaction only appears in the Contributions 
section of the payslip.
Item 6783 = gross amount of the 10 TSA days
Item 394A = gross amount of the 10-day transfer (information line only)
Item 7S56 = amount of CSG-CRDS on the 10-day transfer
Item 6797 = amount of contributions on the 10-day transfer
Item 394B = net amount transferred to the PERCOL (gross amount - CSG-CRDS - contributions)

Ex: for a transfer of 20 TSA End of Career days to the PERCOL

From the 11th day onwards, the transfer is subject to taxes and charges, so the amount of the days, 
beyond the first 10 days, is displayed in the upper part of the payslip in order to be subject to contributions 
(item 6786).

Item 6784 = gross amount of the 10 TSA days
Item 394A = gross amount of the 20-day transfer (information line only)
Item 7S56 = amount of CSG-CRDS on the 10 first day transfer
Item 6797 = amount of contributions on the 20-day transfer
Item 394B = net amount transferred to the PERCOL (gross amount - CSG-CRDS - contributions)

VERSEMENTS VOLONTAIRES
CET AU PERCOL

AMUNDI CONTACT DETAILS

For any information concerning your PERCOL, you can contact AMUNDI at 04 37 47 01 10.

WHEN IS THE PERCOL FUNDED?

The amounts resulting from the transfer of TSA days to the PERCOL and the additional contribution from 
the employer are visible on your Amundi account:

- from the beginning of July for the end of May campaign
- from the beginning of January for the end of November campaign
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